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INTRODUCTION 
 
Le débat sur les orientations budgétaires qui s’est tenu le 12 novembre dernier a été l’occasion de rappeler le contexte 
financier et institutionnel dans lequel se retrouvent les collectivités.  
 
Depuis 2020, la crise sanitaire, la crise économique, la hausse des taux d’intérêts et des coûts de l’énergie ainsi que les 
effets de la loi de finances 2025 avec ses nouveaux prélèvements sur les collectivités, ont multiplié les effets pesant sur 
l’épargne et maintenu le climat d’incertitude. 
 
Au moment de la rédaction de cette note, la loi de finances 2026 est toujours en débat au Parlement et ne permet pas 
d’anticiper d’éventuels nouveaux effets pour les collectivités. De ce fait, le budget 2026 de la Ville d’Orléans a été construit 
sans nouvelles ponctions de l’Etat mais en intégrant les mesures déjà connues telle que la hausse des cotisations 
CNRACL et en restant prudent dans l’évolution des recettes par rapport à l’année passée. 
 
En l’absence de perspectives la vigilance doit rester de mise sur la maitrise des dépenses de fonctionnement car 
l’évolution des recettes ne permet plus de couvrir l’ensemble des hausses de dépenses subies. Ainsi, le maintien des 
efforts de gestion mis en œuvre sur l’année 2025 permet à la Ville d’Orléans de proposer un niveau d’épargne nette à 
14,3 M€ en augmentation de 4,5 M€, tout en poursuivant la stabilisation des taux de fiscalité. 
 
Le niveau d’investissement reste également important avec au global 67,9 M€ de crédits de paiement proposés tout en 
maintenant l’encours de dette à fin 2026 sous la barre des 100 M€. 
 
Cette note synthétique présente les principaux éléments financiers de ce budget primitif 2026  
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PRESENTATION CONSOLIDEE DES BUDGETS PAR GRANDES MASSES : 
Budget principal et budgets annexes 
 
Cette partie présente une vision consolidée du budget principal et des budgets annexes de la Ville d’Orléans (activités 
spécifiques et animation sociale détaillés en partie VI). Pour 2026, l’équilibre budgétaire des dépenses et recettes réelles 
s’établit à 241,8 M€ : 

 

 
 
Les dépenses réelles consolidées se décomposent comme suit : 

 

 

Aux 58 M€ d’investissement, il convient 

d’ajouter les investissements de voirie 

qui seront réalisés par Orléans 

Métropole (10 M€ financés à hauteur de 

2,8 M€ par des fonds de concours versés 

par la ville d’Orléans) soit 68 M€. 
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218,8 M€ sont consacrés aux projets et actions de la Mairie d’Orléans et se répartissent de la manière suivante par 
politique : 

 

 
 

Le budget consolidé 2026 présente un niveau d’épargne brute de 27,8 M€ et de 24,8 M€ après attribution de 
compensation d’investissement.  
 
L’épargne disponible des budgets consolidés atteint 14,4 M€ après remboursement de la dette, montant en 
progression de 4,5 M€ par rapport au budget primitif 2025.  
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LE BUDGET PRINCIPAL 
 
Les principales masses budgétaires sont les suivantes :  

 

1. Les recettes de fonctionnement 
 

 

Les recettes de fonctionnement sont présentées à hauteur de 189,9 M€ en évolution de + 2,6 M€ par rapport au budget 
primitif 2025 (+ 3,1 M€ en retraitant les recettes du Festival de Loire). 
 
Cette évolution s’explique principalement par : 

• l’ajustement de l’attribution de compensation versée par la Métropole d’Orléans avec notamment le transfert de 
compétences du soutien aux clubs sportifs professionnels de haut niveau (+ 2,1 M€) ; 

• la prévision de dotation globale de fonctionnement (+ 0,8 M€) ; 

• les prévisions de compensations fiscales (+ 0,7 M€) ; 

• limitée par une diminution des recettes d’imposition directes (- 0,9 M€). 
 

 
  

 

2. Les dépenses de fonctionnement  
 

Les engagements pris envers les Orléanais de continuer à investir pour l’avenir de la Ville et d’offrir un service public de 
qualité, en maîtrisant la dette tout en maintenant à l’identique les taux d’imposition, nécessitent de poursuivre la maîtrise 
des dépenses de fonctionnement. 
  
Pour 2026 les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 162,3 M€ et diminuent globalement de 2 M€ par rapport 
au budget primitif 2025. A périmètre constant (hors reprise du soutien aux clubs de haut niveau et hors Festival de Loire), 
les dépenses réelles de fonctionnement apparaissent en baisse de 1,8 M€ par rapport au budget primitif 2025.  
  
Les principales diminutions concernent : 

• la réduction du prix d’achat des fluides (- 1,4 M€) ; 

• la réduction du coût des charges liées à la nouvelle DSP du centre aqualudique (- 0,3 M€) ; 

• la prévision de diminution des frais financiers (- 0,3 M€) ; 

• la diminution du prélèvement du FPIC (- 0,150 M€). 
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3. Un autofinancement qui permet de poursuivre les projets d’investissement 
 

L’épargne brute prévisionnelle s’élève à 27,6 M€ et à 24,7 M€ après attribution de compensation d’investissement. 
L’épargne disponible s’élève à 14,3 M€ en progression de 4,5 M€ par rapport au BP 2025.  
  
En retraitant les recettes et les dépenses liées au Festival de Loire 2025, l’épargne disponible est, à périmètre constant, 
en hausse de + 3,6 M€. 

 

 
 

 

4. Le remboursement de la dette : un endettement contenu et une charge de la 
dette maîtrisée 

 
L’encours de dette bancaire de la ville d’Orléans s’établira fin 2025 autour de 90 M€ (dont 10,7 M€ de dette liée au PPP 
Chardon).   
 
Chaque année, les emprunts nécessaires au financement des investissements sont souscrits après mise en concurrence 
des différents établissements financiers en présence.  
  

En 2026, les emprunts seront souscrits avec des modalités de remboursement (amortissement constant) et une durée 
de remboursement en cohérence avec les investissements financés ; la stratégie de la Ville étant de conserver une dette 
répartie, de façon équilibrée, entre taux fixe et taux révisable en privilégiant les emprunts classiques à risque faible et à 
optimiser les frais financiers en continu. 
  
Le coût global de la dette (intérêts et remboursement du capital) est estimé à 12,9 M€ au budget 2026 avec : 

• 2,5 M€ d’intérêts en légère baisse par rapport au budget 2025 (- 0,3 M€) compte tenu des prévisions actuelles 
d’évolution des taux variables sur l’année 2026 ; 

• 10,4 M€ de remboursement de capital. 
 
Compte tenu des prévisions de réalisation budgétaire 2026, la dette devrait s’établir en deçà de 100 M€ fin 2026. 
 

BP 2025
Projet BP 

2026

Charges à caractère général 44,2 M€ 40,7 M€ -3,5 M€ -7,8%

Autres charges de gestion courantes 20,9 M€ 20,7 M€ -0,2 M€ -1,1%

Charges de personnel 93,3 M€ 95,7 M€ 2,4 M€ 2,6%

Dt services communs 9,2 M€ 9,4 M€ 0,2 M€ 2,2%

Frais financiers 2,8 M€ 2,5 M€ -0,3 M€ -11,5%

FPIC 0,8 M€ 0,7 M€ -0,2 M€ -18,8%

Autres dépenses 0,4 M€ 0,4 M€ 0,0 M€ 4,6%

Dépenses de fonctionnement à périmètre constant 162,4 M€ 160,6 M€ -1,8 M€ -1,1%

Subvention OLB 0,0 M€ 1,1 M€ 1,1 M€

Festival de Loire 1,9 M€ 0,6 M€ -1,4 M€ -71,8%

Dépenses réelles de fonctionnement 164,3 M€ 162,3 M€ -2,0 M€ -1,2%

Evol Projet BP26 / 

BP 25
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5. Les dépenses d’investissement 
 

 
 

La politique d’investissement de la Ville d’Orléans doit permettre de répondre aux objectifs de proximité et de 
développement durable, en soutenant l’économie locale et l’emploi, tout en préservant les marges de manœuvre pour le 
futur. 
 
En 2026, sont proposées 57,9 M€ de dépenses d’investissement (hors attribution de compensation) comprenant : 

• des dépenses d’équipement pour 57 M€ dont 2,8 M€ de fonds de concours versés à Orléans Métropole au titre 

du financement des voiries ; 

• le partenariat public-privé (PPP) du groupe scolaire Bénédicte Maréchal pour 0,8 M€ ; 

• d’autres immobilisations financières : 0,035 M€. 

A ces dépenses d’investissement s’ajoutent 10 M€ correspondant aux dépenses d’investissements qui seront réalisés 
par Orléans Métropole au titre de la politique espace public. 
 

Soit, un effort d’investissement global pour les Orléanais de plus de 67,9 M€, dont 57,9 M€ sur le budget principal 
de la ville. 
 

Les CP 2026 actualisés s’élèvent à 59,9 M€ au budget 2026 avec comme principales opérations d’équipement prévues 

(la totalité des APCP est présentée en annexe) : 
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6. Les recettes d’investissement 
 

 
 

La stratégie de financement des investissements intègre la recherche permanente de cofinancements permettant de 
dégager un effet de levier optimal. A cela s’ajoute un emprunt d’équilibre inscrit à hauteur de 36,4 M€. 
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LE BUDGET ANNEXE DES ACTIVITES SPECIFIQUES 

 

Ce budget regroupe les activités dont la règlementation impose l’individualisation : 

• le magazine municipal ; 

• la gestion des locaux du Centre Chorégraphique National, de la salle Pierre Aymé Touchard et de la salle des 
musiques actuelles ; 

• les locaux loués à des entreprises ; 

• le service mutualisé d’instruction des documents d’urbanisme. 
 

 
 

Le budget annexe fait apparaitre une épargne disponible de 0,113 M€ au budget 2026 et la participation de la Ville au 
budget annexe s’élève à 0,231 M€ (équilibre du magazine municipal). 
 

LE BUDGET ANNEXE ANIM’ORLEANS 
 
Le conseil municipal a approuvé le 13 mars 2023, la reprise en régie des activités des centres sociaux et des accueils de 
loisirs sans hébergement de proximité auparavant gérées par l’association Anim’Orléans. Depuis le 1er janvier 2024, cette 
activité est exercée dans un budget annexe qui enregistre l’ensemble des dépenses et recettes afférentes. 
 
 Ce budget s’équilibre en recettes et dépenses à 4,594 M€. 
 

 
 
Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 4,475 M€ et comprennent notamment : 

• la subvention d’équilibre du budget principal : 2,670 M€ ; 

• les recettes de la CAF avec la prestation de service ordinaire (PSO) : 1,514 M€ ;  

• la participation des familles : 0,221 M€. 
  

Les dépenses de fonctionnement sont proposées à hauteur de 4,471 M€ et se composent : 

• de la masse salariale : 3,290 M€ ; 

• de charges à caractère général : 1,177 M€. 
 

Les dépenses d’équipement s’élèvent à 0,118 M€ et concernent l’investissement courant financé par une subvention 
d’équipement versée par le budget principal (0,109 M€). 


